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Résumé: 
La réglementation québécoise [1] définit essentiellement le concept de récurrence d’un 
trouble psychiatrique, et le lie à celui de la gravité. Elle laisse au médecin le soin de décider 
des gradients : léger, modéré ou grave. Aucune maladie n’étant associée directement à un 
critère de gravité, une période suffisamment longue de stabilité médicale, émotionnelle et 
psychique est requise pour le maintien du permis de conduire. Trois cas cliniques illustrent : - 
le trouble léger ou modéré, - le trouble psychiatrique majeur ou récurrent, - les effets 
indésirables liés au traitement (1) Décret 511-2015 du 10 juin 2015. Code de la sécurité 
routière, santé des conducteurs [PDF] 
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